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L'an 2026, le neuf du mois d’avril, à 18 heures 30, le Conseil Communautaire de la Communauté de 
Communes du Pays de Nérondes, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, 
Salle de réunion de la Communauté de Communes, sous la présidence de M. Thierry PORIKIAN, 
Président 
 
DELEGUES TITULAIRES PRESENTS 
 

1. M. DURAND Denis (Bengy-sur-Craon), 
2. Mme LEGROS Ghislaine (Bengy-sur-Craon), 
3. M. GARREAU Jean-François (Bengy-sur-Craon), 
4. Mme PROUST Sandrine (Blet), 
5. Mme BENOÎT Delphine (Blet), Absente à partir de l’élection du 2ème vice-président – 

Pouvoir à Mme Béatrice ALLIBERT (Flavigny), 
6. M. PORIKIAN Thierry (Charly), 
7. M. FÉRAL Laurent-Bernard (Charly), 
8. M. MADELÉNAT Frédéric (Chassy), 
9. Mme RAQUIN Édith (Cornusse), 
10. M. PÉNARD Jean-Louis (Cornusse), 
11. M. NYARI Éric (Croisy), 
12. Mme ALLIBERT Béatrice (Flavigny), 
13. M. COCU Jean-Jacques (Ignol), 
14. Mme FERNANDES Violette (Mornay-Berry), 
15. M. AUCLAIRE Gilles (Nérondes), 
16. Mme PIPAUT Patricia (Nérondes), 
17. M. DESMARE Christian (Nérondes), 
18. Mme GOURIOU SOUBADOU Joëlle (Nérondes), 
19. M. MENIL Florian (Nérondes), 
20. Mme DESMARE Marine (Nérondes), 
21. M. BABONNEAU Christian (Nérondes), 
22. M. PÉRAS Sébastien (Ourouër-les-Bourdelins), 
23. M. HANKIN Philip (Ourouër-les-Bourdelins), 
24. Mme TRILLARD Virginie (Ourouër-les-Bourdelins), 
25. M. de GOURCUFF Arnaud (Tendron). 

 
EXCUSE(S) AYANT DONNE PROCURATION 
 

26. M. PAVIOT Frédéric (Blet) pouvoir à Mme PROUST Sandrine (Blet), 
27. M. WERNER Michel (Chassy) pouvoir à M. MADELÉNAT Frédéric (Chassy), 

 
ABSENT(S) / EXCUSE(S) 
 
Néant 
 
SECRETAIRE DE SEANCE 
M. Laurent-Bernard FÉRAL (Charly) 

 

Nombre de membres : 
 

→ Afférents au Conseil Communautaire : 27 
→ Présents : 25 
→ Pouvoirs : 2 
→ Ayant pris part aux votes : 27 

Date de la convocation : 10/04/2026 
Date de publication des délibérations sur le 
site internet www.cdcpaysnerondes.com : 
/2026 

http://www.cdcpaysnerondes.com/
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GENERAL 
 
 
Dans le cadre de la séance du Conseil Communautaire, qui marque l’installation de l’assemblée 
délibérante à l’issue du renouvellement général, l’ordre du jour est principalement consacré à 
l’élection du Président, des vice-Présidents ainsi qu’à la composition du bureau communautaire. Il 
est également procédé à la fixation des indemnités de fonction des élus concernés et à l’octroi des 
délégations de compétences au Président. 
Par ailleurs, cette séance comportant également d’autres points inscrits à l’ordre du jour, et 
conformément aux dispositions réglementaires applicables aux établissements publics de 
coopération intercommunale de plus de 3 500 habitants, le présent document constitue une note de 
synthèse préalable destinée à éclairer les membres du conseil sur les affaires soumises à 
délibération. 
 
Cette séance d’installation est, à l’instar de celles des conseils municipaux, strictement encadrée par 
les dispositions législatives et réglementaires en vigueur. Les modalités de convocation, de quorum, 
de déroulement des opérations électorales ainsi que les règles de majorité applicables obéissent à 
un formalisme précis, garantissant la régularité des délibérations et la sécurité juridique des décisions 
prises par l’assemblée. 
 
Enfin, la séance du conseil communautaire est soumise, à l’instar des conseils municipaux, à la 
rédaction d’un procès-verbal complet. Ce PV comprendra notamment l’installation du conseil 
communautaire, ainsi que l’élection du Président, des vice-Présidents et des membres du bureau 
communautaire. Ces élections ne feront pas l’objet de délibérations distinctes, étant couvertes par 
le procès-verbal. En revanche, tout autre point inscrit à l’ordre du jour fera l’objet de délibérations 
séparées. 
 
 

 
 
 
OUVERTURE DE LA SEANCE (PAR LE DOYEN D’AGE) ET DESIGNATION DU SECRETAIRE ET DE DEUX ASSESSEURS 
 
 
La séance est ouverte sous la présidence de M. Thierry PORIKIAN, Président sortant, qui accueille les 
membres. Il expose à l’assemblée l’installation d’un espace confidentiel au fond de la salle où sont 
disposés les bulletins de vote et les enveloppes. Cet espace apporte un espace de discrétion aux 
délégués. 
Une urne et des listes d’émargements par scrutin sont disponibles et seront à la charge des 
assesseurs. 
En application de l’article L.5211-9 du CGCT, il appartient au plus âgé des membres de l’assemblée, 
Mme Ghislaine LEGROS, déléguée titulaire de la commune de Bengy-sur-Craon, d’ouvrir la séance 
et de prendre la présidence.  
 
Mme Ghislaine LEGROS, doyenne d’âge parmi les conseillers communautaires préside la suite de 
cette séance en vue de l’élection du Président. Elle procède à l’appel nominal des conseillers 
communautaires, les déclare installés dans leurs fonctions et constate la condition de quorum. 
 
La doyenne d’âge invite le conseil à approuver le procès-verbal de la séance précédente (L. 2121-15 
du CGCT) et des points suivants à l’ordre du jour. 
 
Comme pour toutes les séances, un secrétaire de séance sera désigné parmi les membres de 
l’assemblée pour assurer la rédaction du procès-verbal. 
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Le doyen d’âge des membres du conseil communautaire présents assurant déjà la présidence du 
bureau de vote, il est procédé à la désignation d’un secrétaire de séance et de deux assesseurs pour 
les besoins des opérations électorales. 
 
Le conseil communautaire désigne M. Laurent-Bernard FÉRAL en qualité de secrétaire de séance. 
Conformément aux usages, les fonctions d’assesseurs sont confiées aux deux plus jeunes membres 
de l’assemblée présents, à savoir Mme Marine DESMARE et M. Florian MENIL. 
Le bureau de vote ainsi constitué veille à la régularité du scrutin, procède au dépouillement des votes 
et proclame les résultats, conformément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur. 
 
 
 
 
ÉLECTION DU PRESIDENT 
 
 
Mme LEGROS rappelle les modalités de cette élection qui se déroule au scrutin uninominal secret à 
la majorité absolue. Si après deux tours de scrutin, aucun candidat n’a obtenu la majorité absolue, il 
est procédé à un troisième tour de scrutin et l’élection a lieu à la majorité relative. En cas d’égalité de 
suffrages, le plus âgé est déclaré élu. 
 
Elle procède ensuite à un appel à candidature. 
Messieurs Thierry PORIKIAN et Denis DURAND sont candidats. 
Mme LEGROS leur laisse la parole afin qu’ils puissent exposer leurs motivations. 
A l’issue, les membres sont appelés à voter, des bulletins imprimés sont à leur disposition. 
 
 
1er tour de scrutin : 
 
Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote :  0 
Nombre de votants (enveloppes déposées) :      27 
Nombre de suffrages déclarés blancs par le bureau (art. L. 65 du code électoral) : 3 
Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art. L. 66 du code électoral) : 0 
Nombre de suffrages exprimés [b – c - d] :      24 
Majorité absolue :         13 
 

NOM PRENOM DES 
CANDIDATS 

NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS 
En chiffres En toutes lettres 

DURAND Denis 8 Huit 

PORIKIAN Thierry 15 Quinze 

BABONNAUD Christian 1 Un 

 
M. Thierry PORIKIAN ayant obtenu la majorité, il est proclamé Président et immédiatement installé. 
 
 
 
FIXATION DU NOMBRE DE VICE-PRÉSIDENTS 
 
 
Sous la présidence de M. Thierry PORIKIAN, élu président, le conseil communautaire a été invité à 
procéder à l’élection des vice-présidents. 
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Il a été rappelé que les vice-présidents sont élus selon les mêmes modalités que le président (L. 
2122-4, L. 2122-7 et L. 5211-10 du CGCT, et par jeu de renvoi opéré par l’article L. 5211-2 du même 
code). 
Le président a indiqué qu’en vertu de l’article L.5211-10 du CGCT, le nombre des vice-présidents est 
déterminé par l’organe délibérant sans que ce nombre puisse être supérieur à 20%, arrondi à l’entier 
supérieur, de l’effectif total de l’organe délibérant ni excéder quinze vice-présidents. 
Si en application de cette règle le nombre de vice-présidents est fixé à moins de quatre, ce nombre 
peut toutefois être porté à quatre. 
Il est rappelé que l'organe délibérant peut, à la majorité des deux tiers, fixer un nombre de vice-
présidents supérieur à 20% de l’effectif, sans pouvoir dépasser 30 % de son propre effectif et le 
nombre de quinze. 
Le président a rappelé qu’en application des délibérations antérieures, le conseil communautaire 
disposait, à ce jour, de 3 vice-présidents. Au vu de ces éléments, le conseil communautaire a fixé à 4 
le nombre des vice-présidents du conseil communautaire. 
 
 
 
 
ÉLECTION DU PREMIER VICE-PRÉSIDENT 
 
 
Sous la Présidence de M. Thierry PORIKIAN, nouvellement élu Président, et après un appel à 
candidature, il est procédé au déroulement du vote à scrutin uninominal à bulletin secret.  
Le rang des vice-Présidents résulte de l'ordre de leur élection. 
Messieurs Christian DESMARE et Christian BABONNAUD se déclarent candidats. 
 
 
1er tour de scrutin : 
 
Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote :  0 
Nombre de votants (enveloppes déposées) :      27 
Nombre de suffrages déclarés blancs par le bureau (art. L. 65 du code électoral) : 0 
Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art. L. 66 du code électoral) : 0 
Nombre de suffrages exprimés [b – c - d] :      27 
Majorité absolue :         14 
 

NOM PRENOM DES 
CANDIDATS 

NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS 
En chiffres En toutes lettres 

BABONNAUD Christian 13 Treize 

DESMARE Christian 14 Quatorze 

 
M. Christian DESMARE ayant obtenu la majorité, il est proclamé premier vice-président et 
immédiatement installé. 
 
 
 
 
ÉLECTION DU DEUXIEME VICE-PRÉSIDENT 
 
 
Sous la Présidence de M. Thierry PORIKIAN, et après un appel à candidature, il est procédé au 
déroulement du vote à scrutin uninominal à bulletin secret.  
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Madame Béatrice ALLIBERT se déclare candidate. 
 
 
1er tour de scrutin : 
 
Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote :  0 
Nombre de votants (enveloppes déposées) :      27 
Nombre de suffrages déclarés blancs par le bureau (art. L. 65 du code électoral) : 4 
Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art. L. 66 du code électoral) : 0 
Nombre de suffrages exprimés [b – c - d] :      23 
Majorité absolue :         12 
 

NOM PRENOM DES 
CANDIDATS 

NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS 
En chiffres En toutes lettres 

ALLIBERT Béatrice 21 Vingt-et-un 

BABONNAUD Christian 1 Un 

NYARI Éric 1 Un 

 
Mme Béatrice ALLIBERT ayant obtenu la majorité, elle est proclamée deuxième vice-présidente et 
immédiatement installée. 
 
 
 
 
ÉLECTION DU TROISIEME VICE-PRÉSIDENT 
 
 
Sous la Présidence de M. Thierry PORIKIAN, et après un appel à candidature, il est procédé au 
déroulement du vote à scrutin uninominal à bulletin secret.  
Madame Édith RAQUIN se déclare candidate. 
 
 
1er tour de scrutin : 
 
Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote :  0 
Nombre de votants (enveloppes déposées) :      27 
Nombre de suffrages déclarés blancs par le bureau (art. L. 65 du code électoral) : 4 
Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art. L. 66 du code électoral) : 0 
Nombre de suffrages exprimés [b – c - d] :      23 
Majorité absolue :         12 
 

NOM PRENOM DES 
CANDIDATS 

NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS 
En chiffres En toutes lettres 

RAQUIN Édith 21 Vingt-et-un 

BABONNAUD Christian 1 Un 

 
Mme Édith RAQUIN ayant obtenu la majorité, elle est proclamée troisième vice-présidente et 
immédiatement installée. 
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ÉLECTION DU QUATRIEME VICE-PRESIDENT 
 
 
Sous la Présidence de M. Thierry PORIKIAN, et après un appel à candidature, il est procédé au 
déroulement du vote à scrutin uninominal à bulletin secret.  
Messieurs Gilles AUCLAIRE et Christian BABONNAUD se déclarent candidats. 
 
 
1er tour de scrutin : 
 
Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote :  0 
Nombre de votants (enveloppes déposées) :      27 
Nombre de suffrages déclarés blancs par le bureau (art. L. 65 du code électoral) : 0 
Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art. L. 66 du code électoral) : 0 
Nombre de suffrages exprimés [b – c - d] :      27 
Majorité absolue :         14 
 

NOM PRENOM DES 
CANDIDATS 

NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS 
En chiffres En toutes lettres 

AUCLAIRE Gilles 15 Quinze 

BABONNAUD Christian 12 Douze 

 
M. Gilles AUCLAIRE ayant obtenu la majorité, il est proclamé quatrième vice-président et 
immédiatement installé. 
 
 
 
FIXATION DU NOMBRE DE VICE-PRÉSIDENTS ET DE MEMBRES DU BUREAU COMMUNAUTAIRE 
 
 
À la demande des services de la préfecture, une délibération complémentaire a été adoptée 
postérieurement, en sus de la mention initialement portée au procès-verbal. Par conséquent, sa 
numérotation ne s’inscrit pas dans l’ordre chronologique du compte rendu. 
 
 
DCC_26_021 
 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.5211-10 et suivants ; 
Vu l’arrêté préfectoral n°2025-1564 en date du 17/10/2025 constatant la composition du Conseil 
Communautaire de la Communauté de Communes du Pays de Nérondes à l’issue du 
renouvellement général des conseils municipaux 2026 ; 
Vu l’installation du conseil communautaire en date du 9 avril 2026 ; 
Considérant que le nombre de vice-présidents est déterminé par l'organe délibérant, sans que ce 
nombre ne puisse être supérieur à 20 % de l'effectif total de l'organe délibérant ni qu'il puisse excéder 
quinze vice-présidents ; 
Considérant que le nombre proposé respecte ces dispositions légales ; 
Considérant que le conseil communautaire peut également prévoir que d’autres conseillers soient 
membres du bureau, en sus des vice-présidences, sans limitation de nombre ; 
Vu les statuts de la Communauté de Communes du Pays de Nérondes, et notamment l’article 6 qui 
fixe la composition du Bureau Communautaire ; 
Considérant la volonté d’assurer une organisation efficace de l’exécutif communautaire ; 
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Après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents et représentés, le conseil 
communautaire décide de : 

 FIXER le nombre de vice-présidents à quatre (4) ; 
 FIXER le nombre des autres membres du bureau à sept (7) ; 
 CHARGE le président de l’exécution de la présente délibération. 

 
Adopté comme suit : 
 

POUR CONTRE ABSTENTION 
27 0 0 

 
 
 
 
ÉLECTION DU BUREAU COMMUNAUTAIRE 
 
 
Suite à l’élection des vice-Présidents, le conseil communautaire procède à l’élection des membres 
du bureau communautaire, dont le nombre total est fixé à douze, conformément aux statuts annexés 
au présent document. 
Il est précisé que, compte tenu du fait que le Président et les vice-Présidents élus sont membres de 
droit du bureau de par leur fonction, le nombre de membres du bureau à élire peut varier en fonction 
du nombre de vice-Présidents choisis. 
Ces membres sont élus de la même manière que le Président et les vice-Présidents, au scrutin 
uninominal à trois tours, les deux premiers tours se faisant à la majorité absolue et le troisième à la 
majorité relative, conformément aux dispositions des statuts et aux règles de fonctionnement de 
l’organe délibérant, afin d’assurer la régularité et la représentativité du bureau communautaire. 
 
 
ÉLECTION DU SIXIÈME MEMBRE DU BUREAU COMMUNAUTAIRE 
 
 
Monsieur Denis DURAND se porte candidat. 
 
 
 
1er tour de scrutin : 
 
Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote :  0 
Nombre de votants (enveloppes déposées) :      27 
Nombre de suffrages déclarés blancs par le bureau (art. L. 65 du code électoral) : 3 
Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art. L. 66 du code électoral) : 0 
Nombre de suffrages exprimés [b – c - d] :      24 
Majorité absolue :         13 
 
 

NOM PRENOM DES 
CANDIDATS 

NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS 
En chiffres En toutes lettres 

DURAND Denis 24 Vingt-quatre 

 
 
Monsieur Denis DURAND ayant obtenu la majorité, il est proclamé sixième membre du bureau 
communautaire et immédiatement installé. 
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ÉLECTION DU SEPTIÈME MEMBRE DU BUREAU COMMUNAUTAIRE 
 
 
Monsieur Frédéric MADELÉNAT se porte candidat. 
 
 
1er tour de scrutin : 
 
Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote :  0 
Nombre de votants (enveloppes déposées) :      27 
Nombre de suffrages déclarés blancs par le bureau (art. L. 65 du code électoral) : 1 
Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art. L. 66 du code électoral) : 0 
Nombre de suffrages exprimés [b – c - d] :      26 
Majorité absolue :         13 
 
 

NOM PRENOM DES 
CANDIDATS 

NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS 
En chiffres En toutes lettres 

MADELÉNAT Frédéric 26 Vingt-six 

 
 
Monsieur Frédéric MADELÉNAT ayant obtenu la majorité, il est proclamé septième membre du 
bureau communautaire et immédiatement installé. 
 
 
 
 
ÉLECTION DU HUITIÈME MEMBRE DU BUREAU COMMUNAUTAIRE 
 
 
Monsieur Éric NYARI se porte candidat. 
1er tour de scrutin : 
 
Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote :  0 
Nombre de votants (enveloppes déposées) :      27 
Nombre de suffrages déclarés blancs par le bureau (art. L. 65 du code électoral) : 0 
Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art. L. 66 du code électoral) : 0 
Nombre de suffrages exprimés [b – c - d] :      27 
Majorité absolue :         14 
 
 

NOM PRENOM DES 
CANDIDATS 

NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS 
En chiffres En toutes lettres 

NYARI Éric 27 Vingt-sept 

 
 
Monsieur Éric NYARI ayant obtenu la majorité, il est proclamé huitième membre du bureau 
communautaire et immédiatement installé. 
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ÉLECTION DU NEUVIÈME MEMBRE DU BUREAU COMMUNAUTAIRE 
 
 
Monsieur Jean-Jacques COCU se porte candidat. 
 
 
1er tour de scrutin : 
 
Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote :  0 
Nombre de votants (enveloppes déposées) :      27 
Nombre de suffrages déclarés blancs par le bureau (art. L. 65 du code électoral) : 0 
Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art. L. 66 du code électoral) : 0 
Nombre de suffrages exprimés [b – c - d] :      27 
Majorité absolue :         14 
 
 

NOM PRENOM DES 
CANDIDATS 

NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS 
En chiffres En toutes lettres 

COCU Jean-Jacques 27 Vingt-sept 

 
 
Monsieur Jean-Jacques COCU ayant obtenu la majorité, il est proclamé neuvième membre du 
bureau communautaire et immédiatement installé. 
 
 
 
 
ÉLECTION DU DIXIÈME MEMBRE DU BUREAU COMMUNAUTAIRE 
 
 
Madame Violette FERNANDES se porte candidate. 
1er tour de scrutin : 
 
Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote :  0 
Nombre de votants (enveloppes déposées) :      27 
Nombre de suffrages déclarés blancs par le bureau (art. L. 65 du code électoral) : 0 
Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art. L. 66 du code électoral) : 0 
Nombre de suffrages exprimés [b – c - d] :      27 
Majorité absolue :         14 
 
 

NOM PRENOM DES 
CANDIDATS 

NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS 
En chiffres En toutes lettres 

FERNANDES Violette 26 Vingt-six 

BABONNAUD Christian 1 Un  

 
 
Madame Violette FERNANDES ayant obtenu la majorité, elle est proclamée dixième membre du 
bureau communautaire et immédiatement installée. 
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ÉLECTION DU ONZIÈME MEMBRE DU BUREAU COMMUNAUTAIRE 
 
 
Monsieur Sébastien PÉRAS se porte candidat. 
 
 
1er tour de scrutin : 
 
Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote :  0 
Nombre de votants (enveloppes déposées) :      27 
Nombre de suffrages déclarés blancs par le bureau (art. L. 65 du code électoral) : 1 
Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art. L. 66 du code électoral) : 1 
Nombre de suffrages exprimés [b – c - d] :      25 
Majorité absolue :         13 
 
 

NOM PRENOM DES 
CANDIDATS 

NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS 
En chiffres En toutes lettres 

PÉRAS Sébastien 25 Vingt-cinq 

 
 
Monsieur Sébastien PÉRAS ayant obtenu la majorité, il est proclamé onzième membre du bureau 
communautaire et immédiatement installé. 
 
 
 
 
 
 
ÉLECTION DU DOUZIÈME MEMBRE DU BUREAU COMMUNAUTAIRE 
 
 
Monsieur Arnaud de GOURCUFF se porte candidat. 
 
 
1er tour de scrutin : 
 
Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote :  0 
Nombre de votants (enveloppes déposées) :      27 
Nombre de suffrages déclarés blancs par le bureau (art. L. 65 du code électoral) : 1 
Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art. L. 66 du code électoral) : 0 
Nombre de suffrages exprimés [b – c - d] :      26 
Majorité absolue :         13 
 
 

NOM PRENOM DES 
CANDIDATS 

NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS 
En chiffres En toutes lettres 

de GOURCUFF Arnaud 26 Vingt-six 

 
 
Monsieur Arnaud de GOURCUFF ayant obtenu la majorité, il est proclamé douzième membre du 
bureau communautaire et immédiatement installé. 
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CHARTE DE L’ÉLU LOCAL 
 
 
Il sera ensuite procédé à la lecture de la Charte de l’élu local et à sa remise à chaque conseiller 
communautaire. 
Cette charte rappelle les principes et obligations liés à l’exercice des fonctions d’élu local, 
notamment ceux relatifs à l’intégrité, à la transparence et à l’intérêt général, conformément aux 
dispositions des articles L. 1111-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales (CGCT) et 
aux textes relatifs aux conditions d’exercice des mandats locaux. 
 
 
 
 
FIXATION DES INDEMNITÉS DE FONCTION 
 
 
Depuis la loi portant création du statut de l’élu local, les Présidents bénéficient de droit de l’indemnité 
de fonction maximale, sans qu’une délibération ne soit nécessaire. Toutefois, il peut demander un 
vote au conseil communautaire pour percevoir une indemnité inférieure au taux maximal prévu.  
 
L'enveloppe indemnitaire globale est déterminée en additionnant les indemnités maximales pour 
l’exercice effectif des fonctions de Président et de vice-Présidents, et prend en compte, pour le 
nombre de vice-Présidents :  

 soit 20% maximum de l’effectif de l’organe délibérant calculé, hors « accord local », arrondi 
à l’entier supérieur, dans la limite de 15 vice-Présidents (20 pour les métropoles) ;  

 soit le nombre existant de vice-présidences en fonction, si le nombre est inférieur.  
Dans les faits pour la CCPN, et conformément aux articles L.5211-12 et R.5214-1 et suivants du CGCT, 
les indemnités maximales pouvant être accordées sont les suivantes : 
 

→ Président : 1 695.59 € 
→ Vice-Présidents : 678.24 € 

 
Tableau des indemnités avec valeur au 01/01/2026 (source AMF) : 
Montant mensuel correspondant à l’indice brut 1027 au 01/01/2026 : 4 110.52 € 
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Il est précisé que les indemnités des vice-Présidents peuvent être modulées individuellement tout 
en respectant l’enveloppe globale maximale. 
 
L’enveloppe ainsi constituée ne pourra, de ce fait, pas excéder :  

Indemnité Président + nbre de vice-Présidents voté 
1 695.59€ + (X x 678.24€) 

Exemple : Fixation à 4 vice-Présidents : 
1 695.59 € + (4 x 678.24 €) = 4 408.55 € mensuels soit 52 902.60 € annuels 

 
Á titre de comparaison, durant le mandat 2020/2026, les indemnités étaient fixées comme suit 
(Délibération n°D_2022_050 en date du 21/07/2022)  :  

→ Président : 28 % soit 1 150.95 € brut 
→ Vice-Présidents : 11 % soit 452.16 € brut 

 
Soit un total annuel, avec 4 vice-Présidents s’élevant à : 35 515.08 € 
 
D’autre part, les conseillers communautaires disposant d'une délégation de fonction du Président 
peuvent bénéficier d'une indemnité de fonction dans la limite de l'enveloppe indemnitaire globale 
(art. L. 2123-24-1 du CGCT par renvoi des dispositions propres à chaque catégorie de 
communauté/métropole). 
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DCC_26_017 
 
 
Vu la loi n° 99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la coopération 
intercommunale ; 
Vu la loi n° 2000-295 du 5 avril 2000 relative à la limitation du cumul des mandats électoraux et des 
fonctions électives et à leurs conditions d’exercice ; 
Vu la loi n° 2012-1561 du 31 décembre 2012 relative à la représentation communale dans les 
communautés de communes et d’agglomération, dite « loi Richard » ; 
Vu la loi n° 2015-366 du 31 mars 2015 (article 3 VI) ; 
Vu la loi n°2016-341 du 23 mars 2016 (article 2) ; 
Vu la loi n°2025-1249 du 22 décembre 2025 portant création d’un statut de l’élu local ; 
Vu le décret n° 2004-615 du 25 juin 2004 relatif aux indemnités de fonctions des Président et vice-
Présidents des EPCI mentionnés à l'article L5211-12 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le décret n° 2023-519 du 28 juin 2023 portant majoration de la rémunération des personnels civils 
et militaires de l'Etat, des personnels des collectivités territoriales et des établissements publics 
d'hospitalisation ; 
Vu les articles L.2123-20 à L.2123-23 et R.2123-23 du Code Général des Collectivités Territoriales 
(CGCT) ; 
Vu l’article. L.5211-8 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif au mandat des délégués 
lié à celui du conseil municipal ; 
Vu l'article L5211-12 du Code Général des Collectivités Territoriales stipulant que les indemnités 
maximales votées par le conseil communautaire pour l'exercice effectif des fonctions de Président 
et de vice-Président sont déterminées par un décret en Conseil d'Etat par référence au montant du 
traitement correspondant à l'indice brut terminal de l'échelle indiciaire de la Fonction Publique ; 
Vu l'article R5214-1 du Code Général des Collectivités Territoriales fixant pour les communautés de 
communes des taux maximum ; 
 
Considérant que la Communauté de Communes du Pays de Nérondes est située dans la tranche 
suivante de population : 3 500 à 9 999 habitants ; 
Vu le courrier du 09/04/2026 de Monsieur le Président demandant à percevoir une indemnité 
inférieure au taux maximum prévu à l’article L.2123-23 du CGCT ; 
Considérant qu’il appartient au conseil communautaire de fixer le montant des indemnités versées 
au Président lorsqu’il en fait la demande ; 
Considérant que le montant de l’enveloppe indemnitaire globale est égal au total des indemnités 
maximales du Président et du nombre théorique de vice-Présidents ; 
 
Le conseil communautaire, à l’unanimité des membres présents et représentés : 
 

 FIXE l’indemnité de fonction du Président à 28 % de l’indice brut terminal 1027 de l’échelle 
indiciaire de la fonction publique ; 

 FIXE l’indemnité de fonction des vice-Présidents à 14 % de l’indice brut terminal 1027 de 
l’échelle indiciaire de la fonction publique à compter de la publication des arrêtés 
individuels de délégation de fonctions qui sera pris par le Président pour chaque vice-
Président conformément aux règles légales et réglementaires, et que tout arrêté ne 
pourra avoir d’effet rétroactif ; 

 DIT que cette indemnité sera versée mensuellement ; 
 DIT que les crédits budgétaires nécessaires au versement des indemnités de fonction 

sont inscrits au budget général de la Communauté de Communes du Pays de Nérondes. 
 
Adopté comme suit : 
 

POUR CONTRE ABSTENTION 
27 0 0 
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Annexe à la délibération n°DCC_26_017 du 09/04/2026 
 

TABLEAU RÉCAPITULATIF DES INDEMNITÉS ALLOUÉES AUX PRÉSIDENT ET VICE-PRÉSIDENTS 
 
 
ARRONDISSEMENT : SAINT AMAND MONTROND  CANTON : LA GUERCHE SUR L’AUBOIS 
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU PAYS DE NÉRONDES / POPULATION (dernier recensement) : 4 735 
 

I - MONTANT DE L'ENVELOPPE GLOBALE (maximum autorisé) : 4 408.55 € 

Indemnité maximale du Président + total des indemnités maximales des vice-Présidents ayant 
délégation : 
 
 

II - INDEMNITÉS ALLOUÉES 

 
A. Président : 

 
Nom du Président % de l’indemnité (allouée en % de l’indice brut 

terminal de la fonction publique) 

M. Thierry PORIKIAN 28 % 

 
 

B. Vice-Présidents titulaires d’une délégation : 
 

Bénéficiaires Qualité % de l’indemnité (allouée en % de 
l’indice brut terminal de la 

fonction publique) 

M. Christian DESMARE 1er vice-Président 14 % 

Mme Béatrice ALLIBERT 2ème vice-Président 14 % 

Mme Édith RAQUIN 3ème vice-Président 14 % 

M. Gilles AUCLAIRE 4ème vice-Président 14 % 

 
 
 
 
 
INSTAURATION DE LA CONFÉRENCE DES MAIRES 
 
 
La loi Engagement et Proximité du 27 décembre 2019 introduit la création obligatoire d’une 
conférence des maires dans les établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité 
propre, sauf lorsque le bureau de l’établissement public comprend déjà l’ensemble des maires des 
communes membres. Ses modalités sont définies dans l’article L. 5211-11-3 du CGCT. 
Le bureau communautaire ne comportant pas l’intégralité des Maires des communes membres, il 
est procédé à l’installation de la Conférence des Maires. 
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La conférence des maires sert à débattre de tous sujets d’intérêt communautaire et lié à 
l’harmonisation de l’action des communes et de l’intercommunalité. Elle est présidée par le Président 
de l’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre. Outre le Président de 
l’établissement, elle comprend les maires des communes membres. Elle se réunit, sur un ordre du 
jour déterminé, à l’initiative du Président de l’établissement public de coopération intercommunale à 
fiscalité propre ou, dans la limite de quatre réunions par an, à la demande d’un tiers des maires. 
 
 
DCC_26_018 
 
 
Le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du Pays de Nérondes ; 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L5211-11-2 ; 
Vu les statuts de la Communauté de Communes du Pays de Nérondes ; 
Considérant l’intérêt de renforcer la concertation entre les communes membres et l’EPCI ; 
Considérant la nécessité de créer un espace de dialogue et de coordination des actions d’intérêt 
communautaire ; 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents et 
représentés, dit que : 
 

 Il est institué, au sein de la Communauté de Communes du Pays de Nérondes, une 
Conférence des Maires composée de l’ensemble des maires des communes membres ou 
de leur représentant ; 

 La Conférence des Maires a pour mission : 
→ de débattre des sujets d’intérêt communautaire, 
→ de favoriser la concertation et la coordination entre les communes et l’EPCI, 
→ d’émettre des avis sur les projets et politiques communautaires. 

 La Conférence des Maires est convoquée par le Président de l’EPCI au moins 4 fois par an, 
ou à la demande d’au moins 4 maires membres. Les modalités de convocation, de quorum 
et de vote seront précisées dans un règlement intérieur adopté par la Conférence ; 

 La présente délibération prend effet à compter de sa date d’adoption et sera transmise au 
représentant de l’État dans le département. 

 
Adopté comme suit : 
 

POUR CONTRE ABSTENTION 
27 0 0 

 
 
 
 
 
DÉLÉGATIONS DE POUVOIRS AU PRÉSIDENT 
 
 
La fin du mandat du conseil communautaire rend caduques toutes les délégations accordées 
antérieurement, aussi bien par le conseil communautaire au bureau ou au Président sortant que par 
ce dernier à ses vice-Présidents, même s’il est reconduit dans ses fonctions. 
 
Le conseil communautaire peut déléguer au Président, à un vice-Président ayant reçu délégation ou 
au bureau dans son ensemble, un certain nombre d’attributions à l’exception (art. L 5211-10) :  
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1° du vote du budget, de l'institution et de la fixation des taux ou tarifs des taxes ou 
redevances ;  
2° de l'approbation du compte administratif ;  
3° des dispositions à caractère budgétaire prises par un établissement public de coopération 
intercommunale à la suite d'une mise en demeure intervenue en application de l'article L. 
1612-15 ;  
4° des décisions relatives aux modifications des conditions initiales de composition, de 
fonctionnement et de durée de l'établissement public de coopération intercommunale ;  
5° de l'adhésion de l'établissement à un établissement public ;  
6° de la délégation de la gestion d’un service public ;  
7° des dispositions portant orientation en matière d’aménagement de l’espace 
communautaire, d’équilibre social de l’habitat sur le territoire communautaire et de politique 
de la ville.  

 
Durant le mandat 2020/2026, à titre d’exemple, les fonctions suivantes avaient été déléguées au 
Président (délibérations n°D_2020_031 en date du 16/07/2020 et DCC_24_062 en date du 
24/10/2024) 
 

 Prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 
des marchés de travaux, de fournitures et de services (d’un montant inférieur à 216 000 € HT) 
qui peuvent être passés selon la procédure adaptée, lorsque les crédits sont prévus au 
budget ; 

 Créer des régies d’avances et de recettes nécessaires au fonctionnement des services ; 
 Régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des 

véhicules intercommunaux dans la limite de 5 000 € ; 
 Autoriser tout encaissement, par tout moyen, de tout remboursement de sinistre, quel qu’en 

soit le montant ou la nature, par toute compagnie d’assurance. 
 
Un soin particulier doit être apporté à la précision de la rédaction de la délibération afin d’éviter toute 
difficulté d’usage. Les délégations confiées au Président et au bureau doivent être distinctes et ne 
pas recouvrir les mêmes attributions ni créer de chevauchement. 
 
 
DCC_26_019 
 
 
Vu les articles L.2122-22 et L.2122-23, L.5211-1, L.5211-2, L.5211-9 et L.5211-10 du code général des 
collectivités territoriales stipulant que l’assemblée délibérante d’un établissement public de 
coopération intercommunale peut déléguer une partie de ses compétences à son Président à 
l’exception de celles visées à l’article L.5211-10. 
 
Considérant que le conseil communautaire peut déléguer au Président, pour la durée du présent 
mandat, les attributions suivantes : 
 

 Prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 
des marchés de travaux, de fournitures et de services (d’un montant inférieur à 216 000 € HT) 
qui peuvent être passés selon la procédure adaptée, lorsque les crédits sont prévus au 
budget ; 

 Créer des régies d’avances et de recettes nécessaires au fonctionnement des services ; 
 Régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des 

véhicules intercommunaux dans la limite de 5 000 € ; 
 Autoriser tout encaissement, par tout moyen, de tout remboursement de sinistre, quel qu’en 

soit le montant ou la nature, par toute compagnie d’assurance. 
 
Considérant que le Président devra rendre compte des décisions relatives aux matières faisant l’objet 
de cette délégation en début de la séance la plus proche de la date de la décision. 
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Le conseil communautaire, après avoir délibéré à l’unanimité des membres présents et représentés, 
décide de : 
 

 ADOPTER les dispositions précitées ; 
 DIT que le Président pourra procéder, à la « subdélégation » des pouvoirs qui lui ont été 

présentement délégués par l'assemblée. 
 
Adopté comme suit : 
 

POUR CONTRE ABSTENTION 
27 0 0 

 
 
 
 
CRÉATION DE LA COMMISSION « FINANCES - BUDGETS » 
 
 
La création des commissions thématiques sera abordée lors des prochaines séances de l’assemblée 
communautaire, pour des raisons pratiques liées au calendrier. 
Toutefois, compte tenu de l’urgence du vote du budget et afin d’assurer une communication efficace 
auprès de tous les membres, seule la commission « Finances - Budgets » est inscrite à l’ordre du 
jour, afin de permettre sa mise en place rapide. 
 
Le Président rappelle l’importance de la commission « finances–budgets » et précise que les 
membres qui s’y porteront volontaires devront s’y investir pleinement. M. Durand souligne, pour sa 
part, qu’une composition trop nombreuse ne permet pas un travail efficace sur les sujets abordés et 
préconise de limiter la représentation à un membre par commune, qu’il estime suffisant. 
 
 
DCC_26_020 
 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.5211-1 et suivants ; 
Considérant la nécessité de préparer et d’assurer le suivi des questions budgétaires, financières et 
fiscales de l’établissement ; 
Considérant l’intérêt de doter la communauté de communes d’une instance de travail dédiée à 
l’examen des questions financières ; 
 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents et 
représentés, décide de : 
 

 CRÉER une commission communautaire dédiée aux finances communautaires et 
dénommée « Commission Finances – Budgets » ; 

 DIT que cette commission est compétente pour : 
→ l’examen des orientations budgétaires, 
→ l’étude des projets de budgets primitifs et supplémentaires, 
→ le suivi de l’exécution budgétaire, 
→ l’analyse des comptes financiers uniques, 
→ le suivi de la fiscalité et des ressources financières, 
→ plus généralement, toute question financière soumise par le Président. 
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